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(54) Dispositif de sécurité et d’armement à verrou inertiel de technologies MEMS

(57) L’invention à pour objet un dispositif (1) de sé-
curité et d’armement de technologie micro électroméca-
nique pour un projectile, dispositif (1) incorporant un tiroir
(4) pouvant être mobile sous l’effet de l’accélération cen-
trifuge par rapport au corps (2) du dispositif (1) et immo-
bilisé dans une position de sécurité par au moins un ver-
rou inertiel (20), verrou (20) comportant au moins un
moyen (17 et 18) assurant son blocage en position dé-
verrouillée.

Le verrou inertiel (20) comporte une masselotte (9)

présentant au moins une rainure (13) droite dont l’axe
longitudinal (22) est parallèle à la direction de déplace-
ment du verrou, rainure (13) dans laquelle se positionne
un pion (14) de guidage fixe solidaire du dispositif (1) de
sécurité et d’armement, la rainure (13) ayant une lon-
gueur suffisante pour autoriser le déplacement de la
masselotte (9) par rapport au pion (14), le tiroir (4) étant
dans sa position de sécurité rendu solidaire du corps (2)
du dispositif (1) de sécurité et d’armement par l’intermé-
diaire d’un moyen d’accrochage (20) solidaire de la mas-
selotte.
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs de sécurité et d’armement de technologie
micro électromécanique pour projectile.
[0002] Il est connu de réaliser des Dispositifs de Sé-
curité et d’Armement (ou DSA) mécaniques qui sont in-
corporés dans les fusées des projectiles de tout calibre.
On cherche aujourd’hui à réaliser ces dispositifs à l’aide
de la technologie MEMS (Micro Electro Mechanical Sys-
tems) qui permet une forte miniaturisation propice à l’in-
tégration sur des projectiles de moyen calibre par exem-
ple.
[0003] Les dispositifs de sécurité et d’armement ont
pour but d’isoler le détonateur du chargement explosif
d’un projectile et de ne permettre la communication entre
ces deux composantes de la chaîne pyrotechnique
qu’exclusivement lorsque (selon les normes actuelles
telles que le STANAG n°4157) au moins deux conditions
d’environnement de tir distinctes sont réunies. L’isolation
entre détonateur et chargement est réalisée le plus sou-
vent au moyen d’une plaque aussi appelée écran ou tiroir
obstruant une lumière faisant communiquer ces deux
composantes.
[0004] Les conditions d’environnement de tir retenues
pour autoriser le retrait du tiroir sont souvent comme l’il-
lustre EP-2077431 d’une part l’accélération suivant l’axe
de tir et d’autre part l’accélération de rotation du projectile
sur son axe due à sa gyrostabilisation (tir dans un canon
rayé).
[0005] Le brevet EP-2077431 utilise ces deux sollici-
tations pour, dans un premier temps, libérer un verrou
inertiel à masselotte grâce à l’accélération suivant l’axe
de tir puis, dans un second temps, faire glisser transver-
salement le tiroir dans une position libérant la lumière
grâce à l’accélération en rotation.
[0006] Tel que présenté dans EP-2077431, le dispo-
sitif comporte deux inconvénients.
[0007] Premièrement, le tiroir est accroché unique-
ment au verrou inertiel. Les efforts transversaux reçus
par le tiroir comme suite aux chocs reçus par le dispositif
(par exemple au cours des phases logistiques ou de mise
à poste du projectile dans l’arme), sont donc communi-
qués par le tiroir au verrou qui risque d’être dévié et blo-
qué et de ne plus pouvoir se libérer lors du tir.
[0008] Deuxièmement, la masselotte du verrou est
soumise après déverrouillage aux efforts transversaux
dus à la rotation du projectile. Ces efforts transversaux
entraînent la masselotte vers le tiroir et peuvent conduire
à son déverrouillage et même à son positionnement de-
vant la lumière, perturbant ainsi l’amorçage.
[0009] On connaît également par FR-2932561 un dis-
positif de sécurité et d’armement comprenant un écran
mobile immobilisé par un verrou inertiel. L’armement de
l’écran est assuré par un générateur de gaz. Un tel dis-
positif n’est pas mis en oeuvre dans un projectile soumis
à une accélération de rotation et le problème que cherche
à résoudre l’invention ne se pose pas pour ce dispositif.

On notera que la mise en oeuvre d’un générateur de gaz
pour déplacer l’écran est une solution complexe et coû-
teuse qui est rendue nécessaire par l’absence d’une iner-
tie centrifuge suffisante.
[0010] L’invention se propose de résoudre les problè-
mes rencontrés dans un dispositif tel que décrit par EP-
2077431, d’une part en solidarisant le verrou avec le
corps du dispositif et d’autre part en guidant la masselotte
du verrou sur sa trajectoire.
[0011] L’invention a ainsi pour objet un dispositif de
sécurité et d’armement de technologie micro électromé-
canique pour un projectile, dispositif incorporant un tiroir
pouvant être mobile sous l’effet de l’accélération centri-
fuge par rapport au corps du dispositif et immobilisé dans
une position de sécurité par au moins un verrou inertiel,
verrou comportant au moins un moyen assurant son blo-
cage en position déverrouillée, dispositif caractérisé en
ce que le verrou inertiel comporte une masselotte pré-
sentant au moins une rainure droite dont l’axe longitudi-
nal est parallèle à la direction de déplacement du verrou,
rainure dans laquelle se positionne un pion de guidage
fixe solidaire du dispositif de sécurité et d’armement, la
rainure ayant une longueur suffisante pour autoriser le
déplacement de la masselotte par rapport au pion, le
tiroir étant dans sa position de sécurité rendu solidaire
du corps du dispositif de sécurité et d’armement par l’in-
termédiaire d’un moyen d’accrochage solidaire de la
masselotte.
[0012] Avantageusement, le moyen d’accrochage
comporte au moins un premier ergot correspondant avec
au moins une première forme en crochet solidaire du
tiroir et au moins un second ergot correspondant avec
au moins une seconde forme en crochet solidaire du
corps de dispositif de sécurité et d’armement, les pre-
miers et second ergots étant orientés dans les mêmes
sens, extrémités des ergots orientées à l’opposé du sens
de mouvement de déverrouillage de la masselotte.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention
le pion de guidage peut comporter une section rectan-
gulaire occupant sensiblement toute la largeur de la rai-
nure.
[0014] Avantageusement, la masselotte est suspen-
due entre au moins deux ressorts dont l’axe principal de
déformation est parallèle à la direction de déplacement
du verrou.
[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture du
complément de description suivante établie en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente le dispositif de sécurité et d’ar-
mement en position de sécurité,

- la figure 2 représente le dispositif de sécurité et d’ar-
mement avec le verrou inertiel en cours de déver-
rouillage, et

- la figure 3 représente le dispositif de sécurité et d’ar-
mement en position armée.

[0016] Selon la figure 1, un dispositif de sécurité et
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d’armement 1 est monté sur un projectile explosif et sé-
pare un détonateur placé par exemple en dessous du
dispositif (repère D) et un chargement explosif placé au-
dessus du dispositif (repère E). Projectile, détonateur et
chargement explosif ne sont pas représentés.
[0017] Le dispositif de sécurité et d’armement 1 est
réalisé, tout comme celui décrit par le brevet EP-
2077431, selon la technologie MEMS (dispositif micro
usiné ou microgravé sur un substrat).
[0018] Il comprend ainsi un corps 2 (ou substrat) sur
lequel est monté un tiroir coulissant 4 qui assure l’inter-
ruption de la chaîne pyrotechnique.
[0019] Le corps 2 comporte deux trous 3 disposés de
part et d’autre du tiroir 4. L’axe 21 de ces trous 3, donc
la direction d’action de la chaîne pyrotechnique (D-E),
est ainsi sensiblement parallèle au plan du tiroir 4.
[0020] Une telle disposition d’un volet d’interruption de
chaîne pyrotechnique de telle sorte que la direction de
la chaîne pyrotechnique se trouve en regard de l’épais-
seur du tiroir 4 et non perpendiculaire au plan du tiroir
(comme dans les dispositifs MEMS habituels) est connue
notamment du brevet EP1780496.
[0021] L’Homme du Métier se reportera à ce brevet
qui décrit les caractéristiques générales d’un tel type de
chaîne d’amorçage et du tiroir qui lui est associé.
[0022] On note ainsi que le détonateur D devra avoir
la taille minimale permettant d’assurer le fonctionnement
et il sera couplé à une charge explosive ou à un relais
pyrotechnique E approprié. On a pu vérifier qu’en mettant
en oeuvre un détonateur comportant un étage de sortie
de 10 milligrammes d’Hexogène couplé à un relais très
peu sensible, par exemple en HNS (hexanotrostilbène),
il était possible de réaliser des trous 3 (ou canaux de
transmission) de moins de 1 mm2 de section (diamètre
de canal de l’ordre du mm) tout en garantissant la trans-
mission d’initiation souhaitée.
[0023] Il est ainsi possible d’assurer une interruption
de l’effet pyrotechnique avec un tiroir de silicium ayant
une longueur L de l’ordre de 3 mm ce qui est tout à fait
réalisable avec les technologie MEMS. Cette longueur
de silicium de l’ordre de 3 mm correspond donc ici à la
dimension L du tiroir 4 repérée sur la figure 1.
[0024] Le corps 2 a une forme sensiblement parallé-
lépipédique. Le corps 2 est percé de part et d’autre du
tiroir 4 par les trous 3 alignés et qui matérialisent une
lumière au travers du corps 2 qui constitue la direction
d’action 21 de la chaîne pyrotechnique. L’intérieur du
corps 2 comporte le tiroir 4 qui est disposé sensiblement
au centre du dispositif 1 et un verrou inertiel 20 disposé
sur un coté du corps. Le tiroir 4 comporte un crochet 5
sur son côté arrière en regard du verrou 20 ainsi que
deux encoches 6 sur deux autres côtés en regard des
rebords du corps 2 portant les trous 3.
[0025] L’intérieur du corps 2 comporte également deux
lamelles 7 élastiques micro-usinées avec le corps 2, la-
melles qui sont inclinées suivant la direction de déplace-
ment du tiroir et se faisant face. Ces lamelles 7 ont sen-
siblement l’orientation des encoches 6 du tiroir 4. Elles

seront déformées par le passage du tiroir 4 et viendront
ensuite se loger dans les encoches 6.
[0026] Dans la position de sécurité représentée à la
figure 1, le crochet 5 est engagé dans un premier ergot
8 solidaire d’une masselotte 9 du verrou inertiel 20. La
masselotte 9 porte un second ergot 10, disposé symé-
triquement au premier ergot 8 par rapport à une direction
22 de déplacement de la masselotte 9. Ce second ergot
10 est engagé dans un second crochet correspondant
11 solidaire du corps 2. L’ensemble de ces crochets et
ergots est nommé moyen d’attache 12.
[0027] La masselotte 9 est placée latéralement au tiroir
et de façon à se déplacer dans le même plan que celui
du tiroir 4 mais suivant une direction perpendiculaire au
mouvement du tiroir 4. Ainsi l’ensemble reste compact,
l’épaisseur du dispositif n’étant pas accrue par la course
de la masselotte 9.
[0028] La masselotte 9 est retenue à chacune de ses
extrémités et suivant le même axe longitudinal 22 par
deux ressorts 15 et 16. La masselotte 9 comporte une
rainure 13 orientée suivant l’axe longitudinal 22. Cette
rainure 13 traverse transversalement la masselotte 9 de
part en part. A l’intérieur de la rainure 13 est positionné
un pion de guidage fixe 14 qui est solidaire du corps 2
au niveau d’une paroi de fond 23 sur laquelle est posi-
tionné le corps 2 ainsi que les différentes pièces mobiles
(tiroir 4, masselotte 9...).
[0029] La partie inférieure de la masselotte 9 comporte
une paire de languettes 17. De part et d’autre du ressort
inférieur 16 se trouvent deux parois du corps qui com-
portent des encoches 18 pour recevoir les languettes 17.
L’ensemble formé par les languettes 17 et les encoches
18 constitue un moyen de blocage du verrou inertiel 20
dans sa position déverrouillée.
[0030] Toujours selon la figure 1, le dispositif étant en
position de sécurité, on comprend que le tiroir 4 est rendu
solidaire du corps 2 du dispositif par le moyen d’accro-
chage 12. De cette manière le verrou inertiel 20 et en
particulier la masselotte 9 n’est pas écarté par le tiroir 4
de sa position alignée suivant l’axe 22 comme suite aux
chocs que peut recevoir le dispositif 1 durant les phases
logistiques et de mise à poste du projectile dans une
arme.
[0031] La figure 2 montre le dispositif lors du tir du pro-
jectile. L’accélération due au tir engendre un effort P qui
fait reculer la masselotte 9. Ce déplacement de la mas-
selotte entraîne le dégagement des ergots 8 et 10 du
moyen d’accrochage 12 hors des crochets 5 et 11. On
notera que pour ce faire, les ergots 8 et 10 et les crochets
5 et 11 sont placés de telle sorte que le creux (ou les
extrémités) des crochets est orienté vers le bas et celui
des ergots vers le haut.
[0032] Le ressort supérieur est alors en extension alors
que le ressort inférieur 16 est en compression. Un tel
montage de la masselotte 9 entre deux ressorts 15 et 16
montés en opposition permet de limiter le flambage du
ressort en compression, d’améliorer la précision de gui-
dage et surtout de maîtriser la raideur souhaitée pour le
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verrou inertiel.
[0033] Durant sa translation, la masselotte 9 est gui-
dée par le pion 14 qui est positionné dans la rainure 13,
alignée avec l’axe 22 qui est aussi celui des ressorts et
de l’effort d’inertie P. Au terme de sa course tel que sur
la figure 2, le verrou inertiel 20 est verrouillé par l’enclen-
chement des languettes 17 dans les encoches 18.
[0034] Des lors le tiroir 4 est libre en translation et sous
l’effet de l’accélération centrifuge R due à la rotation du
projectile il va pouvoir glisser jusqu’à l’extrémité du corps
2 du dispositif placée à l’opposé du verrou inertiel 20.
[0035] Par mesure de sécurité, il convient que le dis-
positif 1 de sécurité et d’armement ne soit pas en position
armée avant que le projectile n’ait quitté le tube de l’arme.
Pour cela un moyen de freinage non représenté mais
décrit dans le brevet EP 2077431 va ralentir la course
du tiroir 4 de manière à ce que celui ci n’arrive à sa po-
sition de fin de course en contact avec une butée 25
qu’une fois le projectile sorti du tube.
[0036] La figure 3 montre le dispositif 1 en position
armée. Le tiroir 4 est alors en butée 25 dans le corps 2.
[0037] Les lamelles 7 sont engagées dans les enco-
ches 6 et verrouillent le tiroir 4 dans la position armée.
Les trous 3 sont alors dégagés et l’initiation du détonateur
D va pouvoir provoquer la détonation du chargement ex-
plosif E.

Revendications

1. Dispositif (1) de sécurité et d’armement de techno-
logie micro électromécanique pour un projectile, dis-
positif (1) incorporant un tiroir (4) pouvant être mobile
sous l’effet de l’accélération centrifuge par rapport
au corps (2) du dispositif (1) et immobilisé dans une
position de sécurité par au moins un verrou inertiel
(20), verrou (20) comportant au moins un moyen (17
et 18) assurant son blocage en position déver-
rouillée, dispositif (1) caractérisé en ce que le ver-
rou inertiel (20) comporte une masselotte (9) pré-
sentant au moins une rainure (13) droite dont l’axe
longitudinal (22) est parallèle à la direction de dépla-
cement du verrou, rainure (13) dans laquelle se po-
sitionne un pion (14) de guidage fixe solidaire du
dispositif (1) de sécurité et d’armement, la rainure
(13) ayant une longueur suffisante pour autoriser le
déplacement de la masselotte (9) par rapport au pion
(14), le tiroir (4) étant dans sa position de sécurité
rendu solidaire du corps (2) du dispositif (1) de sé-
curité et d’armement par l’intermédiaire d’un moyen
d’accrochage (12) solidaire de la masselotte.

2. Dispositif (1) de sécurité et d’armement selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que le moyen d’ac-
crochage (12) comporte au moins un premier ergot
(8) correspondant avec au moins une première for-
me en crochet (5) solidaire du tiroir (4) et au moins
un second ergot (10) correspondant avec au moins

une seconde forme en crochet (11) solidaire du
corps (2) du dispositif (1) de sécurité et d’armement,
les premiers et second ergots (8 et 10) étant orientés
dans les mêmes sens, extrémités des ergots (8 et
10) orientées à l’opposé du sens de mouvement de
déverrouillage de la masselotte.

3. Dispositif (1) de sécurité et d’armement selon une
des revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que
le pion (14) de guidage comporte une section rec-
tangulaire occupant sensiblement toute la largeur de
la rainure (13).

4. Dispositif (1) de sécurité et d’armement selon une
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que la
masselotte (4) est suspendue entre au moins deux
ressorts (15, 16) dont l’axe principal (22) de défor-
mation est parallèle à la direction de déplacement
du verrou.
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